PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL

EN DATE DU VENDREDI 1er OCTOBRE A 20 HEURES 00

Etaient présents : MM BOULANGER Pierre, HALL Marie-Gabrielle, LAMOTTE Dominique, BLONDEL Colette, BUIGNET Daniel, PETIT Thérèse, ROUX Françoise, PICARD Alain, LEFEBVRE Nadège, VINCETTE Xavier, BIECKENS Jean-Louis, BOULY Colette, ANSART Claudie, LOGEART Johan, DESJARDINS Isabelle, HEROUART Lionel, DOMISE Martin, DUPUIS Bruno, DUPUIS Nathalie, RAGOT Dominique.

Etaient absents excusés : Monsieur Jean-Paul GAUMONT qui a donné procuration à Madame Françoise ROUX ; Monsieur Michel ROGER qui a donné procuration à Madame Colette BLONDEL ; Madame Rose-Marie PLATEL qui a donné procuration à Madame Marie-Gabrielle HALL ; Madame Catherine SURUGUE qui a donné procuration à Monsieur Daniel BUIGNET ; Monsieur Didier REMY qui a donné procuration à Monsieur Jean-Louis BIECKENS ; Madame Jeannine RAYEZ qui a donné procuration à Madame Claudie ANSART.

Absente : Madame VERDIER Dominique.

Secrétaire de séance : Madame Colette BOULY

Après que l’appel soit effectué et que la séance soit déclarée ouverte, Monsieur le Maire soumet à l’approbation le procès-verbal du dernier Conseil Municipal qui n’apporte aucune observation.

Il est ensuite passé à l’étude de l’ordre du jour :

1. Tableau des emplois communaux

2. Enquête publique 

3. Convention relative à l’emploi aidé 

4. Emprunt

5. Décisions modificatives

6. Subvention exceptionnelle au Syndicat Intercommunal d’Assainissement Avre Luce 

7. Taxes d’urbanisme : demande de remise gracieuse 

8. Indemnités de confection de budget et indemnité de conseil de l’exercice 2010 

9. Dotations exceptionnelles

10. Résiliation du contrat de location de la maison située rue Winston Churchill

11. Location de la maison sise à Moreuil, rue Winston Churchill

12. Résiliation du contrat de location du studio 19 rue Albert Gabry

13. Résiliation du contrat de location du studio 3 rue Léon Blum 

14. Location de la maison sise à Moreuil 30 rue du Général Leclerc

15. Location d’un ensemble immobilier situé 41 rue de la République 

16. Approbation du règlement intérieur du lieu passerelle

17. Tarif relatif au prix du restaurant scolaire

18. Classe de neige – Convention avec la Fédération des Œuvres Laïques de Haute Savoie

19. Classe de neige – Budget Prévisionnel – Participation des familles

20. Classe de neige – Institution d’une régie de recettes

21. Classe de neige – Constitution d’une régie de recettes

22. Structure multi accueil – Modification du règlement intérieur

23. Contrat natura 2000

2010/10/01/01 - TABLEAU DES EMPLOIS COMMUNAUX

Rapport de Monsieur le Maire

La séance étant ouverte, Monsieur le Maire expose à ses collègues qu’il appartient au Conseil Municipal de fixer des emplois communaux permanents à temps complet et non complet, nécessaires au fonctionnement des services communaux.

Le Conseil Municipal,

VU la loi du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale,

VU les décrets portant statuts particuliers des cadres d’emplois et organisant les grades s’y rapportant pris pour l’application de l’article 4 de la loi précitée,

VU le précédent tableau des emplois communaux,

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· De fixer les effectifs du personnel communal à effet du 1er octobre 2010,

· Que les crédits nécessaires à la rémunération des agents nommés dans les emplois et grades ainsi créés et aux charges sociales et impôts s’y rapportant, seront inscrits au budget communal aux articles et chapitres prévus à cet effet.

I – FILIERE ADMINISTRATIVE

	CADRES D’EMPLOI
	GRADES DU CADRE D’EMPLOIS
	OUVERTS
	POURVUS

	ATTACHE TERRITORIAL

REDACTEUR TERRITORIAL

ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX


	ATTACHE

REDACTEUR EN CHEF

REDACTEUR PRINCIPAL

REDACTEUR

ADJOINT ADMINISTRATIF  PRINCIPAL 1ère classe

ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL 2ème Classe

ADJOINT ADMINISTRATIF de 1ère classe

ADJOINT ADMINISTRATIF de 2ème classe
	1

1

1

2

2

3

4

6
	0

1

1

0

0

3

1

3


II – FILIERE TECHNIQUE

	CADRES D’EMPLOI
	GRADES DU CADRE D’EMPLOI
	OUVERTS
	POURVUS

	CONTROLEUR TERRITORIAL DE TRAVAUX

AGENTS DE MAITRISE TERRITORIAUX

ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX


	CONTROLEUR DE TRAVAUX PRINCIPAL

CONTROLEUR DE TRAVAUX

AGENT DE MAITRISE PRINCIPAL

AGENT DE MAITRISE

ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 1èreClasse

ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 2ème classe

ADJOINT TECHNIQUE de 1ère Classe

ADJOINT TECHNIQUE 2ème classe
	1

1

2

5

3

2

2

25


	0

0

2

4

0

0

2

21


III – FILIERE POLICE MUNICIPALE

	CADRES D’EMPLOI
	GRADES DU CADRE D’EMPLOIS
	OUVERTS
	POURVUS

	AGENTS DE POLICE MUNICIPALE
	BRIGADIER CHEF PRINCIPAL

BRIGADIER et BRIGADIER CHEF

GARDIEN
	1

1

1


	1

0

0


IV – FILIERE MEDICO SOCIALE

	CADRES D’EMPLOI
	GRADES DU CADRE D’EMPLOI
	OUVERTS
	POURVUS

	AGENTS TERRITORIAUX SPECIALISES DES ECOLES MATERNELLES

PUERICULTRICE TERRITORIALE

INFIRMIER TERRITORIAL

EDUCATRICE TERRITORIALE DE JEUNES ENFANTS

AUXILIAIRE DE PUERICULTURE TERRITORIAL


	A.T.S.E.M 1ère Classe

PUERICULTRICE

INFIRMIER DE CLASSE NORMALE

EDUCATEUR CHEF DE JEUNES ENFANTS

EDUCATEUR DE JEUNES ENFANTS

AUXILIAIRE DE PUERICULTURE 1ère classe


	6

1

1

1

2

3


	3

0

1

0

1

2




V – FILIERE CULTURELLE

	CADRES D’EMPLOI
	GRADES DU CADRE D’EMPLOI
	OUVERTS
	POURVUS

	ADJOINTS TERRITORIAUX DU PATRIMOINE
	ADJOINT DU PATRIMOINE de 1ère classe

ADJOINT DU PATRIMOINE de 2ème classe
	2

2


	0

2


VI – FILIERE ANIMATION

	CADRES D’EMPLOI
	GRADES DU CADRE D’EMPLOI
	OUVERTS
	POURVUS

	ADJOINTS TERRITORIAUX D'ANIMATION
	ADJOINT D'ANIMATION 2ème classe
	5


	5


VII – EMPLOIS DIVERS

	CADRES D’EMPLOI
	GRADES DU CADRE D’EMPLOI
	OUVERTS
	POURVUS

	AGENTS CONTRACTUELS


	ADJOINT ADMINISTRATIF 2ème classe

ADJOINT DU PATRIMOINE 2ème classe

ADJOINT D'ANIMATION 2èmeclasse

ADJOINT TECHNIQUE 2ème classe 
	4

2

9

15


	1

1

5

10




2010/10/01/02 – REGULARISATION ADMINISTRATIVE DE L’UNITE D’IMPRESSION ET DE TRANSFORMATIION DE FILMS PLASTIQUES SOUPLES DESTINES A L’EMBALLAGE DE PRODUITS INDUSTRIELS ET ALIMENTAIRES - ENQUETE PUBLIQUE

Rapport de Monsieur le Maire

La séance étant ouverte, Monsieur le Maire expose à ses collègues que, par courrier en date du 13 août 2010, Monsieur le Préfet de la Région Picardie, Préfet de la Somme, fait part qu’une enquête publique se déroulera du  7 septembre au 8 octobre 2010 inclus, sur la demande présentée par la Société AMCOR Flexibles Food France en vue d’obtenir la régularisation administrative de l’unité d’impression et de transformation de films plastiques souples destinés à l’emballage de produits industriels et alimentaires située sur le territoire de notre Commune, route de Thennes, Zone Industrielle, parcelles cadastrées section AB n°111, 112 et 116.

COMMENTAIRES

Il est souligné plusieurs points sur ce dossier : usine classée en SEVESO pouvant présenter des dangers, 192 tonnes évaluées de solvants, impact sur l’environnement, augmentation trafic SNCF etc…
Monsieur BOULANGER indique que cette enquête va porter sur la qualité de l’évaluation environnementale, en particulier l’étude d’impact de danger et sur la prise en compte de l’environnement dans le projet.

Après délibérations, le Conseil Municipal donne un avis favorable à cette enquête publique.
2010/10/01/03 – CONVENTION RELATIVE A L’EMPLOI AIDE POUR L’ANNEE 2010

Rapport de Monsieur le Maire

La séance étant ouverte, Monsieur le Maire expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la lettre présentée par le Conseil Général de la Somme, décidant d’attribuer à la Collectivité de MOREUIL, une subvention de 5 500 € au titre de l’aide à l’emploi d’un animateur socioculturel pour l’année 2010.

CONSIDERANT qu’il est nécessaire d’établir une convention relative à l’emploi aidé pour l’année 2010, entre la Commune de MOREUIL et le Département de la Somme.

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· de mandater Monsieur le Maire à signer la convention relative à l’emploi aidé pour l’année 2010 avec le Département de la Somme,  ayant pour objet de fixer les règles pour le versement de la subvention d’un montant de 5 500 € octroyée par le Département de la Somme.

2010/10/01/04 - EMPRUNT

Rapport de Monsieur Dominique LAMOTTE

La séance étant ouverte, Monsieur LAMOTTE expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L 2336-3

VU le Budget Primitif du 7 mai 2008

CONSIDERANT que par délibération, le Conseil Municipal a décidé la réalisation du projet relative aux travaux de création d’une voirie lourde et terrassement de plate forme.

Il y a lieu de recourir à un emprunt à hauteur de 700 000 € pour financer cet investissement.

CONSIDERANT que les Collectivités locales ne peuvent souscrire des emprunts dans le cadre de leur budget que pour financer des opérations d’investissement,

CONSIDERANT que c’est à l’Assemblée Municipale qu’il revient de prendre la décision en la matière,

Après délibérations (2 abstentions : MM RAGOT Dominique, DUPUIS Bruno), le Conseil Municipal DECIDE :

· d’autoriser Monsieur le Maire à négocier librement les conditions financières du prêt (durée, taux, périodicité notamment) avec les établissements bancaires, pour un montant de 700 000 €,

· d’autoriser Monsieur le Maire à signer le contrat de prêt

2010/10/01/05 - DECISIONS MODIFICATIVES

Rapport de Monsieur Dominique LAMOTTE

La séance étant ouverte, Monsieur LAMOTTE expose au Conseil Municipal que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2311-1 à 3, L 2312-1 à 4 et L 2313-1 et suivants,

VU les délibérations du Conseil Municipal en date du 13 avril 2010 approuvant le budget primitif 2010,

CONSIDERANT la nécessité de procéder aux modifications de crédits telles que figurant dans le document annexé pour faire face, dans de bonnes conditions, aux opérations financières et comptables à l’activité de la Commune,

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE d’adopter les décisions modificatives suivantes :

FONCTIONNEMENT

Dépenses

60621.020

Combustible



    +  2 000.00 €

6156.020

Maintenance



    +  9 000.00 €

6237.020

Publication


                +  6 000.00 €

6244.020

Transport Administratif

    +     250.00 €

63512.020

Taxes Foncières


    +     735.00 €

65748.020

Subventions aux associations
     
     -  2 500.00 €

6714


Autres charges exceptionnelles
    +     800.00 €

6611


Intérêts des emprunts
             
   -  21 000.00 €

023


Virement à l’investissement
          
   + 34 751.00 €

TOTAL




   + 30 036.00  €
Recettes

7311


Contributions directes
       
-  1 341 826.00 €

73118


Compensation relais


+ 1 341 826.00 €

752


Revenus des Immeubles
           +         1 300.00 €

757


Versement OPSOM


+      28 736.00 €




TOTAL




 +      30 036.00 €
INVESTISSEMENT

Dépenses

16412


Remb Capital des emprunts

      + 27 821.00 €

2188.411

Miroirs salle des sports

        + 2 500.00 €

2184.411

Machine de nettoyage

        
        + 4 430.00 €

2315.44

Tx fenêtres mairie


        -  4 000.00 €

2184.251

Mobilier
 


        + 4 000.00 €

2315.822

Refection de voirie²


       - 70 000.00 €

2315.90

Tx Zone industrielle


      + 70 000.00 €




TOTAL




      + 34 751.00 €

Recettes
021


Virement section fonctionnement
       + 34 751.00 €




TOTAL




       + 34 751.00 €

2010/10/01/06 - SUBVENTION EXCEPTIONNELLE

AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ASSAINISSEMENT AVRE LUCE

Rapport de Monsieur le Maire

La séance étant ouverte, Monsieur le Maire expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 7 décembre 2007, portant décision de créer un Syndicat Intercommunal d’Assainissement regroupant les Communes de BERTAUCOURT LES THENNES, THENNES, MORISEL et MOREUIL,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 25 janvier 2008, portant décision de désigner les membres représentant la Commune de MOREUIL,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 4 avril 2008, portant décision de désigner les nouveaux membres représentant la Commune de MOREUIL, suite aux élections municipales,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 30 janvier 2009, portant décision de désigner un nouveau délégué de la Commune de MOREUIL au Syndicat Intercommunal d’Assainissement, suite à une démission,

CONSIDERANT la demande formulée par le Syndicat Intercommunal d’Assainissement Avre Luce d’une subvention exceptionnelle,

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· de verser une subvention exceptionnelle au Syndicat Intercommunal d’Assainissement Avre Luce, d’un montant de    6 047 € 
2010/10/01/07 - TAXES D’URBANISME -  DEMANDE DE REMISE GRACIEUSE DES PENALITES

Rapport de Monsieur Dominique LAMOTTE

La séance étant ouverte, Monsieur LAMOTTE expose aux membres du Conseil Municipal que,

VU l’article L251 A du livre des procédures fiscales, les Assemblées délibérantes des Collectivités Territoriales sont compétentes pour accorder la remise gracieuse des pénalités liquidées à défaut de paiement à la date d’exigibilité des taxes, versement et participation  d’urbanisme,

VU les demandes de remise gracieuse des pénalités par les titulaires du permis de construire 57008S0017, route départementale 54 et 57008S0009, 60 rue de la République,

Après délibérations (3 abstentions : MM DUPUIS Nathalie, RAGOT Dominique, DUPUIS Bruno), le Conseil Municipal DECIDE :

· de ne pas accorder les remises gracieuses des pénalités aux titulaires du PC 57008S0017 (823 €) et 570008S0009 (143 €),

· de mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à cette opération

2010/10/01/08 - RECEVEUR MUNICIPAL – INDEMNITE DE CONFECTION DE BUDGET ET INDEMNITE DE CONSEIL DE L’EXERCICE 2010

Rapport de Monsieur LAMOTTE, 

La séance étant ouverte, Monsieur LAMOTTE expose à ses collègues que,

VU l’article 97 de la loi n°82.213 du 2 mars 1982, modifiée relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des Régions,

VU le décret n°82.979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions d’octroi d’indemnités par les Collectivités Territoriales et leurs établissements publics aux agents des services extérieurs de l’Etat,

VU l’arrêté interministériel du 16 septembre 1983 relatif aux indemnités allouées par les Communes pour la confection des documents budgétaires,

Après délibérations (2 abstentions : MM DUPUIS Nathalie, DUPUIS Bruno), le Conseil Municipal DECIDE :

· d’octroyer ces indemnités à Monsieur Dominique BECOURT, receveur municipal depuis le 1er septembre 2003, réparties de la façon suivante :

- indemnité de confection de budget


             45,73 €

- indemnité de conseil 


                                1 113,08 €
2010/10/01/09 - DOTATIONS EXCEPTIONNELLES

Rapport de Monsieur Daniel BUIGNET

La séance étant ouverte, Monsieur BUIGNET rappelle à ses collègues que par délibération en date du 13 avril 2010, le Conseil Municipal a validé le montant des subventions destinées aux associations au titre de l’année 2010.

Après délibérations (1 abstention : Thérèse PETIT) le Conseil Municipal  DECIDE de délibérer sur les dotations suivantes :

ASSOCIATION DU CLUB CYCLISTE





885,00 €
        

(Cyclo Cross « Prix Ville de Moreiul » du dimanche 24 octobre 2010



2010/10/01/10 - RESILIATION DU CONTRAT DE LOCATION DE LA MAISON SITUEE

RUE WINSTON CHURCHILL

Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT, en son absence présenté par Monsieur le Maire

La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose à ses collègues que,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 28 septembre 2007, par laquelle il est décidé de louer à Madame Véronique LEJEUNE BASSET, la maison sise à MOREUIL, rue Winston Churchill, à compter du 1er septembre 2007, 

CONSIDERANT la demande de résiliation du contrat de location en date du 11 juin 2010  à effet du 1er  août 2010, 

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· d’accepter la résiliation du contrat de location de la maison située rue Winston Churchill entre la Commune de MOREUIL et Madame Véronique LEJEUNE BASSET à effet du 1er août 2010,

· de mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à cette résiliation.

2010/10/01/11 -LOCATION DE LA MAISON SISE A MOREUIL 

RUE WINSTON CHURCHILL

Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT, en son absence présenté par Monsieur le Maire

La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 4 avril 2008, relative à la délégation d’attribution du Conseil Municipal au Maire,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 1er octobre 2010, portant décision de résilier le contrat de location de la maison sise à Moreuil, rue Winston Churchill, entre la Commune de Moreuil et Madame Véronique LEJEUNE BASSET.

Après délibérations (1 abstention : Dominique LAMOTTE), le Conseil Municipal DECIDE :

· de procéder à la rédaction d’un bail de location entre la Commune de MOREUIL et Mademoiselle Nicole RENARD/Monsieur Peter FERRIERE, pour la maison sise à MOREUIL, rue Winston Churchill, et ce à compter du 1er novembre 2010, pour une durée de trois années ; le montant du loyer mensuel est fixé à la somme de 400 € et sera révisé de plein droit au début de chaque période annuelle en fonction de l’indice du coût de la construction publié trimestriellement par l’INSEE,

· d’autoriser en conséquence Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la rédaction du bail de location qui sera passé de gré à gré.

2010/10/01/12 - RESILIATION DU CONTRAT DE LOCATION DU STUDIO 

19 RUE ALBERT GABRY

Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT, en son absence présenté par Monsieur le Maire

La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose à ses collègues que,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 4 avril 2008, par laquelle il est décidé de louer à Madame Daisy BOURDON le studio sis à MOREUIL, 19 rue Albert Gabry, à compter du 7 avril 2008, pour un loyer mensuel de 300 €, 

CONSIDERANT la demande de résiliation du contrat de location de l’intéressée, 

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DEICDE Monsieur GAUMONT propose au Conseil Municipal :

· d’accepter la résiliation du contrat de location du studio sis 19 rue Albert Gabry  entre la Commune de MOREUIL et Madame Daisy BOURDON à effet du 1er septembre 2010,

· de mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à cette résiliation.
2010/10/01/13 - RESILIATION DU CONTRAT DE LOCATION DU STUDIO 

3 RUE LEON BLUM

Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT, en son absence, présenté par Monsieur le Maire

La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose à ses collègues que,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 31 janvier 1997, par laquelle il est décidé de louer à Monsieur et Madame DECOUTURE Robert le studio sis à MOREUIL, 3 rue Léon Blum, à compter du 12 août 2000,  

CONSIDERANT la demande de résiliation du contrat de location des ’intéressés, 

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· d’accepter la résiliation du contrat de location du studio sis 3 rue Léon Blum, entre la Commune de MOREUIL et Monsieur/Madame DECOUTURE Robert à effet du 15 septembre 2010,

· de mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à cette résiliation.

2010/10/01/14-LOCATION DE LA MAISON SISE A MOREUIL 

30 RUE DU GENERAL LECLERC

Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT,  en son absence présenté par Monsieur le Maire

La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 4 avril 2008, relative à la délégation d’attribution du Conseil Municipal au Maire,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 25 juin 2010, portant décision de résilier le contrat de location de la maison sise à Moreuil, 30 rue du Général Leclerc, entre la Commune de Moreuil et Madame BAUDHUIN Cécile.

Après délibérations (1 abstention : Dominique LAMOTTE), le Conseil Municipal DECIDE :

· de procéder à la rédaction d’un bail de location entre la Commune de MOREUIL et Mademoiselle Delphine BLANCHET/Monsieur Yohann DUCHATEAU, pour la maison sise à MOREUIL, 30 rue du Général Leclerc, et ce à compter du 1er novembre 2010, pour une durée de trois années ; le montant du loyer mensuel est fixé à la somme de 500 € et sera révisé de plein droit au début de chaque période annuelle en fonction de l’indice du coût de la construction publié trimestriellement par l’INSEE,

· d’autoriser en conséquence Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la rédaction du bail de location qui sera passé de gré à gré.

2010/10/01/15 - LOCATION D’UN ENSEMBLE IMMOBILIER SITUE RUE DE LA REPUBLIQUE

Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT, en son absence, présenté par Monsieur le Maire

La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose à ses collègues que,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 20 avril 2007 portant décision d’acquérir l’immeuble situé rue de la République,

VU la demande présentée par la Société PARISUD ENCHERES, représentée par Monsieur Denis MARTIN DU NORD de louer le bâtiment situé 41 rue de la République, d’une superficie de 3 600 m², 

CONSIDERANT qu’il y a lieu de prendre une délibération pour déterminer les modalités de cette location, 

Après délibérations (1 abstention : Dominique RAGOT), le Conseil Municipal DECIDE :

· d’autoriser Monsieur le Maire à signer une convention d’occupation à titre précaire et révocable avec la Société PARISUD ENCHERES, dont les modalités sont les suivantes :

· durée de 6 mois à compter du 6 septembre 2010 

· loyer mensuel de 1 260 € (soit 1 800 m² à 0,70 € HT le m²) payable à compter du 6 septembre 2010,

· loyer mensuel de 2 520 € (soit 3 600 m² à 0,70 € HT le m²) payable à compter du 6 octobre 2010

· de mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces afférentes à cette opération.

2010/10/01/16 – APPROBATION DU REGLEMENT INTERIEUR DU LIEU PASSERELLE

Rapport de Madame Colette BLONDEL,

La séance étant ouverte, Madame BLONDEL expose au Conseil Municipal que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 7 juin 2006 portant création d’un lieu passerelle à l’école GAVROCHE, pour l’accueil des enfants de 2 ans 6 mois,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 13 avril 2010 portant décision de reconduire cette structure municipale pour l’année scolaire 2010/2011, 

VU la délibération du Conseil Municipal du 25 juin 2010, portant décision d’instaurer de nouveaux tarifs pour la participation des familles,

CONSIDERANT qu’il y lieu donc de délibérer de nouveau sur le règlement intérieur du lieu passerelle

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· d’accepter le nouveau règlement intérieur du lieu passerelle pour l’année 2010/2011,

· de mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à cette opération.

2010/10/01/17 - TARIF RELATIF AU PRIX DU RESTAURANT SCOLAIRE

Rapport de Madame Colette BLONDEL, 

La séance étant ouverte, Madame BLONDEL expose à ses collègues que,

VU la délibération en date du 19 décembre 2008, portant décision de fixer le tarif relatif au restaurant scolaire,

VU la délibération en date du 3 avril 2009, portant décision d’adopter le règlement de la restauration scolaire,

VU la délibération en date du 30 avril 2009, portant décision d’instituer une régie de recettes pour encaisser la participation des familles dont les enfants fréquentent le restaurant scolaire durant l’année scolaire, à titre occasionnel,

VU la délibération en date du 25 septembre 2009, portant décision de fixer le tarif relatif au restaurant scolaire  sous forme de tickets de couleur,

CONSIDERANT que le Conseil Général de la Somme ne subventionne plus les écoles fermées,

COMMENTAIRES

Monsieur DUPUIS indique qu’il serait souhaitable de décider un prix unique pour toutes les écoles communautaires, car certaines écoles paient plus chers.

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· de fixer un tarif unique, soit la somme de 2,70 €, au titre de l’année scolaire 2010/2011

· de confirmer que pour les occasionnels des tickets de couleur verte sont disponibles
2010/10/01/18 -  CLASSE DE NEIGE – CONVENTION AVEC LA FEDERATION 

DES ŒUVRES LAIQUES DE HAUTE SAVOIE

Rapport de Madame Colette BLONDEL, 

La séance étant ouverte, Madame BLONDEL rappelle à ses collègues que la reconduction de la classe de neige devant se dérouler du 29 mars 2011 au 8 avril 2011, implique la signature d’une convention entre la Commune de MOREUIL et la Fédération des Œuvres Laïques de Haute Savoie.

Ledit établissement se situe aux Houches (74310), Centre de « Montvauthier ».

Le prix du séjour fixé par les responsables est de 558 € par enfant et  367 € par adulte (2 gratuités enseignants + 1 gratuité chauffeur) ; la période du séjour étant fixée du 29 mars 2011 au 8 avril 2011.

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

1. de passer une convention avec la Fédération des Œuvres Laïques de Haute Savoie,

2. accepter le prix du séjour fixé à 558 € par enfant et  367 € par adulte  pour la période du 29 mars 2011 au 8 avril 2011,

3. d’autoriser le versement d’un 1er acompte de 30 % à la signature de la convention,

4. d’autoriser le versement d’un 2ème acompte de 60 % un mois avant l’arrive du centre,

5. d’autoriser le versement du solde en fin de séjour, sur production d’une facture, en double exemplaire, réglée par virement administratif,

6. d’inscrire les crédits nécessaires à ces trois opérations au budget supplémentaire 2010 en ce qui concerne le 1er et 2ème acompte et au budget primitif 2011 en ce qui concerne le versement du solde,

7. de mandater Monsieur le Maire pour procéder à la signature de tout document administratif nécessaire au bon déroulement de cette opération.

2010/10/01/19 - CLASSE DE NEIGE DU 29 MARS 2011 AU 08 AVRIL 2011

 BUDGET PREVISIONNEL – PARTICIPATION DES FAMILLES

Rapport de Madame Colette BLONDEL, 

La séance étant ouverte, Madame BLONDEL expose à ses collègues qu’en collaboration avec les membres du corps enseignant et les membres de l’Association des Parents d’Elèves, la classe de neige en faveur des élèves scolarisés en classe de CM2 est reconduite.

Elle indique que le budget prévisionnel prévoit un montant total des dépenses et des recettes à la somme de 40 716 €.

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE d’accepter :

1. le principe de la reconduction de la classe de neige en faveur des élèves scolarisé en classe de CM2 pendant la période du 29 mars 2011 au 8 avril 2011,

2. la participation à réclamer aux familles :

2.1 – Familles domiciliées à MOREUIL

270 €

2.2 – Familles non domiciliées à MOREUIL
480 €


le montant de la participation à réclamer aux familles se fera de la manière suivante :

– Familles domiciliées à MOREUIL :

La totalité payable lors de la 1ère permanence tenue à cet effet au mois de novembre ou par paiement fractionné, lors des permanences tenues au cours des mois de novembre, décembre 2010, janvier, février 2011 et le solde étant impérativement réglé lors de la permanence du mois de mars 2011

– Familles non domiciliées à MOREUIL :

La totalité payable lors de la 1ère permanence tenue à cet effet au mois d’octobre ou par paiement fractionné, lors des permanences tenues au cours des mois de novembre, décembre 2010, janvier, février 2011 et le solde étant impérativement réglé lors de la permanence du mois de mars 2011,

3. que la participation de l’enfant audit séjour sera conditionnée par le paiement réel de la somme réclamée aux familles,

4. l’inscription des crédits nécessaires à cette opération au budget supplémentaire 2010 de la Commune,

5. l’inscription des crédits nécessaires à cette opération au budget primitif 2011 de la Commune, en ce qui concerne le reliquat sur cette opération.

2010/10/01/20 - CLASSE DE NEIGE – INSTITUTION D’UNE REGIE DE RECETTES

Rapport de Madame Colette BLONDEL, 

La séance étant ouverte, Madame BLONDEL rappelle à ses collègues que la reconduction de la « classe de neige » devant se dérouler du 29 mars 2011 au 8 avril 2011, implique l’institution d’une régie de recettes pour permettre l’encaissement de la participation des familles dont les enfants participeront audit séjour de neige.

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE de mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à l’institution d’une régie de recettes pour permettre l’encaissement de la participation des familles dont les enfants participeront au séjour de neige du 29 mars 2011 au 8 avril 2011.

2010/10/01/21 - CLASSE DE NEIGE – CONSTITUTION D’UNE REGIE DE RECETTES

Rapport de Madame Colette BLONDEL, 

La séance étant ouverte, Madame BLONDEL informe ses collègues que, 

Le Conseil Municipal de la Ville de MOREUIL,

VU le décret n°62-1587 du 29 décembre 1962, modifié, portant règlement général sur la comptabilité publique, et notamment l’article 18 ;

VU le décret n°66-850 du 15 novembre 1966 modifié, relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;

VU le décret n°97-1259 du 29 décembre 1977 relatif à la création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies d’avances et de recettes des Collectivités Locales et des établissements publics locaux ;

VU l’arrêté du 28 mai 1993 relatif au taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et du montant du cautionnement imposé à ces agents ;

VU la délibération du Conseil Municipal de la Ville de MOREUIL en date du 1er octobre 2010, instituant une « régie de recettes » pour le règlement des participations des familles dont les enfants fréquentent le séjour de neige prévu du 29 mars 2011 au 8 avril 2011 ;

VU l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 1er octobre 2010.

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité

ARTICLE 1 : Il est institué une régie de recettes auprès de la Commune de MOREUIL.

ARTICLE 2 : Cette régie est installée en Mairie de MOREUIL, Place Norbert Malterre.

ARTICLE 3 : La régie encaisse les produits suivants :

« PARTICIPATION DES FAMILLES DONT LES ENFANTS SONT ACCUEILLIS A LA CLASSE DE NEIGE DU 29 MARS 2011 AU 08 AVRIL 2011 »

ARTICLE 4 : Les recettes désignées à l’article 2 sont encaissées selon le mode de recouvrement suivant : CARNET A SOUCHES

ARTICLE 5 : La date limite d’encaissement par le régisseur des recettes désignées à l’article 4 est fixée au 15 avril 2011.

ARTICLE 6 : L’intervention d’un préposé a lieu dans les conditions et pour les recettes désignées dans l’acte de nomination de celui-ci.

ARTICLE 7 : Il n’y aura pas de fonds de caisse mis à disposition du régisseur.

ARTICLE 8 : Le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à   3 500 €.

ARTICLE 9: Le régisseur est tenu de verser à la Trésorerie de MOREUIL le montant de l’encaisse, dès que celui-ci atteint le maximum fixé à l’article 9, les 15 des mois de novembre, décembre 2010 et les 15 des mois de janvier, février, mars et avril 2011.

ARTICLE 10 : Le régisseur n’est pas assujetti à un cautionnement selon la réglementation en vigueur.

ARTICLE 11 : Le régisseur percevra une indemnité de responsabilité dont le taux est précisé dans l’acte de nomination selon la réglementation en vigueur.

ARTICLE 12 : Le suppléant ne percevra pas d’indemnité de responsabilité selon la réglementation en vigueur.

ARTICLE 13 : Le Maire de la Ville de MOREUIL et le Trésorier de MOREUIL sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.

2010/10/01/ 22 -
STRUCTURE MULTI ACCUEIL

 MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR

Rapport de Madame Françoise ROUX

La séance étant ouverte, Madame ROUX expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 20 décembre 2004, approuvant la mise en place de la prestation de service unique au sein de la structure multi accueil,

VU les délibérations du Conseil Municipal en date des 28 janvier 2005, 29 juin 2005 et 26 janvier 2006, approuvant et modifiant le règlement intérieur de la structure multi accueil,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 26 janvier 2007, portant décision de modifier l’agrément de la structure multi accueil, 

VU la demande de modification des horaires présentée par la direction de ladite structure,

VU l’avis favorable du Conseil Général de la Somme de cette modification d’horaire,

CONSIDERANT qu’il est nécessaire de d’établir un nouveau règlement intérieur,

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal  DECIDE :
· d’établir un nouveau règlement intérieur de la structure multi accueil « Les Pt-Hiboux »,

· que ce nouveau règlement devra être affiché dans les locaux de la structure et sera remis à chaque agent titulaire et remplaçant et porté à la connaissance de l’ensemble des familles,

· que l’application de ce règlement se fera en concertation au sein de l’équipe municipale sous la responsabilité de la Directrice,

· que l’application de ce règlement sera effective au 1er septembre 2010

2010/10/01/23 – CONTRAT NATURA 2000

Rapport de Madame Catherine SURUGUE, en son absence présenté par Monsieur Daniel BUIGNET

La séance étant ouverte, Madame DUBOIS expose à ses collègues qu’à la suite d’une réunion avec le Conservatoire d’Espaces Naturels de Picardie, et afin de mettre en place une gestion écologique du marais et du larris communal par ce Conservatoire, il est nécessaire d’établir un bail emphytéotique.

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· la mise en place d’un bail emphytéotique ayant pour objectif de réaliser l’opération d’intérêt général relevant de la compétence du Conservatoire d’espaces naturels de Picardie, soit de préserver durablement et de valoriser le patrimoine naturel et paysager que représente le marais communal,

· d’établir ce bail qui pourrait être consenti et accepté pour une durée de 99 ans, à compter du 1er octobre 2010,

· d’autoriser Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à cette affaire.
Plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 21 heures10.
